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Votre commission a gardé en mémoire l’attribution du label Grand Site de France au “site classé de 
la Conca d’Oro comprenant le vignoble de Patrimonio sur le territoire des communes de Barbaggio, 
de Farinole, d’Oletta, de Patrimonio et de Poggio-d’Oletta” lors de sa séance du 9 mars 2017. 
Vous aviez suivi les conclusions de votre rapporteur 1 qui vous avait proposé une clause de revoyure 
après deux ans pour faire le bilan de l’avancement du label. 
 
Par décision du 22 mars 2017, la ministre de l’environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des 
relations internationales sur le climat, a accordé, pour six ans, le label Grand Site de France au conseil 
départemental de Haute-Corse, représenté par son président, pour la mise en œuvre du projet de 
préservation, de gestion et de mise en valeur du Grand Site Conca d'Oro, vignoble de Patrimonio - 
Golfe de Saint-Florent sur le territoire des communes de Barbaggio, de Farinole, d'Oletta, de 
Patrimonio, de Poggio-d'Oletta et de Saint-Florent dans le département de Haute-Corse. 
 
Nonobstant cette décision, qui n’apportait aucune restriction à l’attribution du label, les élus du 
département de Haute-Corse puis de la Collectivité de Corse, de l’intercommunalité et des six 
communes, ont mis un point d’honneur – et vous savez comme ce mot a un sens ici – à respecter 
cette clause de revoyure demandée par votre commission. 
 
Lors de la rédaction de ce rapport, nous étions, à dix jours près, trois ans après. Mais, en réalité, une 
année a été mise entre parenthèses pour le Grand Site, en raison du bouleversement institutionnel 
qui a ralenti les démarches	: la Collectivité de Corse s’est substituée à la région Corse et aux deux 
départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse, le 1er janvier 2018 2. Cependant des actions 
déterminantes ont été mises en œuvre pour la consolidation de la démarche construite autour du 
label. 
 
Votre rapporteur s’est rendu en Corse du 21 au 24 octobre 2019 afin de vérifier l’état d’avancement 
du travail et pour présenter à votre commission son constat de mise en œuvre du projet de Grand Site 
de France (GSF). 
 

1. Gouvernance 

Lors du dépôt de la demande de label, en 2017, le dossier était porté par le département de Haute-
Corse qui était informé de sa disparition prochaine. Les élus s’étaient donc engagés à créer un 
syndicat mixte très rapidement. 

1.1. Création du syndicat mixte 

Fort de cet engagement et de la confiance qui leur a été faite, les élus et le chef de projet désigné par 
le département de Haute-Corse ont mis en place, dès le 29 novembre 2017, un syndicat mixte de 
gestion du Grand Site 3. En étaient membres le département de Haute-Corse, la communauté de 
communes Nebbiu-Conca d’Oru, les six communes du Grand Site de France. 

                                                                  
1  Rapport CGEDD n°010994-01 du 9 mars 2017, en annexe 2. 
2  Le 1er janvier 2018, la “Collectivité de Corse” est devenue une collectivité à statut particulier – au sens de l’article 72 al. 1er de la Constitution 

– en lieu et place de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse. 

3  Arrêté du Préfet de la Haute-Corse, N°2B-2017-11-29-001 du 29 novembre 2017 portant création d’un Syndicat mixte ouvert dénommé 
“Syndicat mixte du Grand site de Conca d’Oru, vignoble de Patrimonio – golfe de Saint-Florent”. 

  1. Saint-Florent, les Strettes, silhouette de la Conca d'Oro vue du fond du golfe de Saint-Florent (photo JMB (fév. 2017). 
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Au 1er janvier 2018, la Collectivité de Corse s’est substituée au département de Haute-Corse (statuts 
du syndicat mixte en annexe). 
Le 20 mars 2018, le président et le conseil syndical ont été élus et le chef de projet qui a porté ce 
Grand Site depuis 2016, M. Antoine Orsini, a été nommé directeur du syndicat mixte et du Grand Site 
de France. 

1.2. Budget du syndicat 

Les statuts du syndicat mixte prévoient une répartition fixe entre les collectivités pour le budget de 
fonctionnement	: 
 

Collectivité de Corse : 80 %
Communauté de communes Nebbiu – Conca d’Oru : 15 %
Les six communes	:  5 %

 
Le budget d’investissement fait l’objet de négociations opération par opération avec différents 
partenaires institutionnels. 

1.2.1. Fonctionnement 2019 

En 2019, le budget prévisionnel de fonctionnement du syndicat mixte a été assuré par un fond de 
concours de ses membres sur cette base de calcul	: 
 

Collectivité de Corse : 320 000,00 €
Communauté de communes Nebbiu – Conca d’Oru :  60 000,00 €
Les six communes	:  20 000,00 €
 400 000,00 €

 
A ce montant, s’est ajoutée la dotation de la Collectivité de Corse pour 2018, votée très tardivement 
en raison de la mise en place de la réforme institutionnelle, ainsi qu’un report de l’excédent de 
fonctionnement de 2018. 
En 2019 le budget primitif de fonctionnement s’est donc élevé à 675	787	€.	

1.2.2. Investissement 

Le budget prévisionnel d’investissement pour 2019 a été de 391	787	€. 
Ainsi, par exemple, la charte paysagère, architecturale et environnementale a-t-elle été financée par	: 
 

DRAC Corse : 10 000,00 €
MTES : Appel à projets “Plans de Paysage” 4 : 14 000,00 €
Office de l’Environnement de Corse 20 000,00 €
Syndicat Mixte : 10 925,00 €
 54 925,00 €

 
PRODEME-ADEME 5 Corse a subventionné, à hauteur de 70	%, le plan de déplacements doux. 
L’agence du tourisme de la Corse a subventionné à hauteur de 70	% également, l’étude de la charte 
signalétique et l’étude d’aménagement intérieur et de scénographie de la maison du Grand Site ainsi, 
qu’à concurrence de 60	%, la fourniture et la pose de la signalétique du GSF (selon le plan et la charte 
signalétiques). 

1.3. Organisation de la gouvernance 

La gouvernance du Grand site est organisée, classiquement, autour d’un comité de pilotage et des 
comité syndical et bureau du syndicat mixte. 

1.3.1. Comité de pilotage du Grand Site 

Co-présidé par le préfet de Haute-Corse et le président du syndicat mixte, cette instance externe au 
Syndicat Mixte, regroupe des structures partenaires du Grand Site de France. Le comité de pilotage 
                                                                  
4  In fine, le MTES n’a pas retenu ce dossier dans son appel à projets “Plans de Paysage”	: le syndicat mixte a dû prendre sur ses crédits pour 

compenser ce refus. 

5  PRODEME	: Programme de développement des énergies renouvelables et de la maitrise de l’énergie. 
ADEME	: Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. 
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valide les orientations stratégiques, définit les opérations et actions à entreprendre ainsi que les 
moyens humains et financiers à solliciter et à mobiliser. 
Outre les membres du syndicat mixte et la préfecture de Haute-Corse, le comité de pilotage est 
composé de	: 
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Corse, 
Architecte des Bâtiments de France de Haute-Corse (Direction régionale des affaires culturelles de 
Corse), 
Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) de Haute-Corse, 
Direction régionale des entreprises, ce la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) de Corse, 
Agence d'aménagement durable, d'urbanisme et d'énergie de la Corse, 
Agence du tourisme de la Corse, 
Office de l'environnement de la Corse, 
Office du développement agricole et rural de la Corse, 
Office d'équipement hydraulique de la Corse, 
Office communautaire du tourisme du Nebbiu - Conca d'Oru, 
Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) de Haute-Corse, 
Chambre d'agriculture de Haute-Corse, 
Chambre de métiers et de l'artisanat de la Haute-Corse, 
Chambre de Commerce et d'industrie territoriale de Bastia et de Haute-Corse, 
Comité Interprofessionnel des vins de Corse, 
Académie de guitare. 

1.3.2. Comité syndical 

Le comité syndical est composé de douze titulaires représentant les six communes (une voix/ 
commune), la communauté de commune (deux voix) et la Collectivité de Corse (quatre voix), auxquels 
s’ajoutent trois délégués du syndicat des vignerons de l’AOC Patrimonio. 

1.3.3. Bureau du syndicat 

Il est composé d’un président, de trois vice-présidents et d’un secrétaire. Le président est l’exécutif du 
syndicat. 

 

En conclusion de cette première partie, votre commission peut constater la mise en place d’une 
gouvernance solidement assise, disposant d’un budget qui lui permet d’agir. 

2. Réalisation de la feuille de route prioritaire 

Dans mon rapport de 2017 j’indiquais que «	…nous pourrions convenir de la nécessité de disposer : 
- d’une charte architecturale, paysagère et environnementale sur l’ensemble du territoire du futur 
Grand Site, cette charte devant être intégrée dans les documents d’urbanisme des communes 
concernées	; 
- d’un projet d’utilisation abouti de la maison de site	; 
- de propositions pour une meilleure gestion environnementale des effluents viticoles	; 
- de propositions précises de plans de déplacements doux sur l’ensemble du site, notamment à partir 
du port de Saint-Florent qui devraient également se traduire dans les documents d’urbanisme	; 
- d’un plan de signalétique discret…	». 
 
Ces cinq points définissaient une feuille de route prioritaire permettant au Grand Site d’effectuer sa 
mise à niveau. 

2.1. Charte paysagère, architecturale et environnementale 

Un “cahier de gestion architectural et paysager” avait été engagé sous la maîtrise d’ouvrage de la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse (DREAL) et plus 
particulièrement de l’inspecteur des sites de Haute-Corse, M. Pierre-Marie Luciani. 
Ce document avait été mis en sommeil en 2016, en raison de la nécessité de préparer rapidement ce 
dossier de demande de label Grand Site de France. 
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Le syndicat mixte a choisi de repartir sur une nouvelle étude et un nouveau document, une “charte 
paysagère, architecturale et environnementale”, tout en capitalisant le travail déjà effectué. 
Le 18 novembre 2018, la nouvelle étude a été commandée. 
Le 1er octobre 2019, un an après, le syndicat mixte a approuvé la charte qui a été soumise, fin 2019, 
à la délibération des conseils municipaux des six communes parties prenantes. 
Le 21 janvier 2020, les maires des six communes, le président de la communauté de communes 
Nebbiu-Conca d’Oru et le président du syndicat mixte, ont signé un acte d’engagement par lequel – 
c’est une première pour un Grand Site de France 6 – ils intègreront les recommandations de la 
charte dans leur document d’urbanisme. 

Ces documents d’urbanisme n’étant pas tous en cours de révision (dans certaines communes 7 il n’y 
en a pas encore), pour le moment, seule la commune de Poggio-d’Oletta a été au bout de son 
engagement en intégrant cette charte dans son PLU. 
 
Compte tenu du rythme soutenu qui a été suivi, cette charte est sans doute imparfaite, notamment 
sur la partie des prescriptions architecturales qui mériteraient un approfondissement.	En revanche, 
cette charte existe, et pourra être bonifiée, améliorée, enrichie au cours des ans. 

2.2. La maison du Grand Site 

Lors des missions d’inspection générale, en 2014 et en 2017, il était encore envisagé de réutiliser la 
maison des vins et académie de guitare construite à Patrimonio grâce à un mécénat et à des fonds 
européens. 
Cette maison, “musée des vins et jardins ampélographiques”, œuvre de l’architecte Gilles Perraudin, 
a été construite en 2009. Elle a fait l’objet de nombreuses publications dans des revues internationales 
et, en septembre 2019, elle a été primée dans le premier Palmarès d’Architecture en Corse. 
Malheureusement, comme nous l’avions signalé, mon prédécesseur, l’inspecteur général Brodovitch 
en 2014 et votre rapporteur en 2015	: «	   Il est dommage de voir cette architecture s’abimer par 
manque d’entretien ou de suivi. Ainsi, l’un des bâtiments était complètement inondé, le même avait 

                                                                  
6  Si d’autres Grands Sites de France ont des chartes architecturales, paysagères et environnementales, mais aucun n’est encore allé jusqu’à 

prendre la décision formelle d’intégrer ce document dans les PLUi ou Plu des communes partenaires, d’en faire la publicité, et de passer à 
l’acte, 

7  Notamment la commune éponyme du Grand Site	: Patrimonio. 

  2. Engagement des six communes (rapport d'étape, page 16). 
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les vitres qui soulignent la toiture, pourtant en verre armé, cassées (on y voit nettement des impacts). 
En revanche, sur d’autres bâtiments, les mêmes vitres sont fendues sans doute en raison d’un choc 
thermique dû à la sous-face métallique des toitures. Ces petites malfaçons, ainsi que celles 
concernant la fuite du bâtiment inondé et l’un des poteaux de la pergola, déstabilisé, devraient pouvoir 
être rapidement réparées dans le cadre des garanties réglementaires … sous réserve que la mairie 
de Patrimonio les mette en œuvre…	».	
Onze ans après, sa construction on ne peut que constater que rien n’a été fait.	

Le terrain appartenant à la Collectivité de Corse (précédemment au département de la Haute-Corse) 
et les bâtiments à la commune de Patrimonio, j’avais suggéré en 2017 de simplifier cette situation 
inextricable par une mise en dotation de ces immeubles au syndicat mixte. 
Cela ne s’est pas fait et force est de constater que, la nature ayant horreur du vide, les bâtiments sont 
occupés par des associations groupusculaires qui n’ont que très peu de point commun avec une 

  3. Maison des vins et académie de guitare, arch. Gilles Perraudin (photos MB juill. 2011 et JMB oct. 2019) 

  4.Nouvelle maison de site (rapport d'étape, page 51). 
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académie de guitare ou une maison des vins. C’est dommage de n’avoir pu utiliser cette architecture 
de qualité et cela pose des questions sur l’usage qui a été fait de subventions publiques 8. 
 
Devant cette impasse, le syndicat mixte a recherché une autre solution, très vite trouvée par la 
réutilisation d’un ancien restaurant situé sur le port de Saint-Florent. S’il est dommage que la maison 
de site n’ait pas trouvé sa place dans la commune éponyme, en revanche elle gagne en visibilité en 
étant placée à la porte maritime du Grand Site et au carrefour des routes qui y conduisent en venant 
de l’est ou du sud. 
 
 
Le choix du syndicat mixte a été de requalifier ce bâtiment par deux opérations séparées dans le 
temps	: 

- l’aménagement intérieur et la scénographie	; 
- le traitement architectural des façades et toitures. 

 
À titre personnel, l’ancien directeur d’un service de maîtrise d’ouvrage que je suis, s’étonne de ce 
découpage qui peut être source de complications 9. En revanche, ce dispositif permettra d’ouvrir la 
maison de site dès l’été 2020, les travaux de clos et de couvert étant réalisés à l’hiver 2020-2021. 
 
Votre commission pourra juger, lors du renouvellement du label, en 2023, de la qualité et de l’efficacité 
de ce dispositif. 

2.3. Une meilleure gestion des effluents agricoles 

Comme je l’avais rappelé dans mon rapport de 2017, l’importance géographique et géologique de ce 
site pour la production du vin est très singulière. 

En effet, la Corse est essentiellement granitique et schisteuse au nord. La Conca d’Oro se trouve à la 
limite sud de la Corse schisteuse. Le fond de la vallée est constitué de molasses marno-calcaires qui 
correspondent à l'élévation de l'ancien golfe qui se situait plus à l'est que l'actuel. Ce bassin 
sédimentaire constitué d’une des rares veines calcaires de Corse, est d’autant plus propice à la 
viticulture que la vallée est ouverte sur le fond du golfe de Saint-Florent, donc balayée par les vents 
marins qui lui apportent de l’humidité, de la fraîcheur l'été et de la chaleur l'hiver, évitant des stress 
hydriques importants pour la vigne. En outre, les brises marines ont un rôle assainissant sur le 
vignoble, elles limitent l’action des champignons responsables des maladies cryptogamiques de la 
vigne (mildiou et oïdium notamment) de se développer, expliquant en partie la grande proportion de 
vignerons en “bio” sur l'AOC. 

                                                                  
8  Ces bâtiments sont utilisés pour beaucoup d’activités à l’exclusion d’un musée des vins et d’une académie de guitare, situation qui pourrait 

conduire l’Union européenne et le mécène à demander le remboursement de leurs subventions. 

9  En réhabilitation, la bonne règle aurait été de traiter le clos et le couvert avant d’intervenir sur l’aménagement intérieur 

  5. Le vignoble de Patrimonio, largement ouvert sur le fond du golfe de Saint-Florent (photo JMB fév. 2017) 
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Mais ces facilités d’une production potentiellement sans apports de produits phytosanitaires ne 
suffisent pas à limiter toutes pollutions : celles dues aux effluents vinicoles non traités posent un 
problème majeur dans ce site. 
C’est donc à juste titre que le syndicat mixte a fait de ce point noir – également traité dans la charte 
paysagère, architecturale et environnementale 10 – un des axes forts de son action à court terme. 
 
Un diagnostic a été réalisé au troisième trimestre de 2019 et, en février 2020 ce constat et des 
propositions de solutions ont été présentés devant les viticulteurs regroupés au sein du syndicat AOC 
Patrimonio. 
 
En 2023, le bilan de cette action devra vous être présenté. 

2.4. Plan de déplacements doux 

La page 71 du rapport d’étape (ci-dessous), présente clairement les deux niveaux d’enjeux, 
contextuels et opérationnels fondant la stratégie du plan de déplacements doux. 
Dans ce contexte particulier, c’est un programme ambitieux dont on ne mesurera les résultats positifs 
que dans quelques années. Cependant on peut noter que les études ont été financées sur le budget 
primitif de 2019, qu’elles ont été lancées en mars de la même année ainsi que le programme d’actions 
et des schémas d’accessibilité aux espaces publics et points d’intérêt patrimonial. 
 

La prochaine échéance, en 2023, permettra de mesurer l’avancement de ce dossier et, 
particulièrement de son intégration dans les schémas de circulation des PLU des six communes et de 
la Collectivité de Corse. 

2.5. Plan et charte signalétique 

C’est un des points délicats d’un grand site ouvert comme celui-ci. La signalétique et la signalisation 
routière doivent, dès l’entrée sur le site, faire comprendre aux visiteurs, mais aussi aux habitants de 
ces six communes, qu’ils pénètrent dans un périmètre particulier dans lequel la recherche de qualité 
est une constante. 
Ici encore, nous pouvons noter la célérité et l’efficacité de l’action du GSF	: 

                                                                  
10  Notamment l’extension le contrôle de l’extension des vignes sur les Strettes. 

  6. Enjeux du plan de déplacement doux (rapport d'étape, page 71). 
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- 2019 - financement de l’étude sur le budget prévisionnel, 
- février 2019 - lancement de l’étude, 
- septembre 2019 - validation de la charte et restitution des deux volets de l’étude. 

Les procédures d’élaboration des règlements locaux de publicité doivent être lancées dans ce premier 
semestre de 2020. 
On peut regretter, cependant, que cette charte ne soit pas allée plus loin, en liaison avec les services 
de l’État et de la Collectivité de Corse, pour intégrer la signalisation routière dans le dispositif 
notamment dans les supports et l’intégration des panneaux obligatoires, ces derniers étant de piètre 
facture, attirant des dégradations multiples et variées. 
De même, comme mon prédécesseur devant votre commission, je m’inquiète d’une sorte 
d’uniformisation des signalétiques des Grands Sites de France, notamment par l’usage répété, Grand 
Site après Grand Site, de l’acier “Corten”. 
 

 
Néanmoins, nous disposons aujourd’hui d’un outil de qualité dont votre commission pourra mesurer 
les premiers résultats lors du dossier de renouvellement en 2023. 

3. Autres chantiers 

Au-delà de ces cinq actions prioritaires largement engagées, le syndicat mixte a ouvert d’autres 
chantiers importants concernant	: 
 

- une politique de prévention des risques d’incendie avec l’élaboration d’un plan d’actions et 
d’investissements, en liaison avec le service départemental d'incendie et de secours de Haute-
Corse, la direction départementale des territoires et de la mer, l’office national des forêts, 
l’office de l'environnement de la Corse, le corps des forestiers-sapeurs de Haute-Corse, la 
communauté de communes et les élus des six communes	; 

 
- l’enfouissement des lignes aériennes, pour lesquelles le Grand Site dispose de financements 

privilégiés. Un inventaire des sites à traiter est en cours ; 
 

- l’inventaire et le “nettoyage” des décharges sauvages et des véhicules hors d’usage 
abandonnés. Cette véritable plaie de la Corse, encore plus inacceptable dans le périmètre 

  7. Charte graphique (rapport d'étape, page 90). 
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d’un Grand Site de France, rend indispensable une plus grande coordination entre maires, 
services de l’État, préfecture, gendarmerie et procureur de la République ; 

 
- la création d’un observatoire photographique du paysage. Cet outil est indispensable pour la 

bonne gestion d’un Grand Site de France. Je réitérerai, une fois encore, les remarques faites 
dans d’autres Grands Sites de France	: un tel outil mérite d’être partagé pour être pleinement 
utile. Il est important de trouver un support facile d’accès 11 qui permette à tout un chacun de 
se rendre compte des progrès accomplis. 

4. Le périmètre 

Le dernier point que je souhaite évoquer concerne le périmètre. En 2017, votre rapporteur vous avait 
proposé, ainsi qu’aux élus des six communes, un périmètre réduit. En effet, le périmètre d’un Grand 
Site de France doit correspondre à un territoire cohérent, tel que la géographie ou le découpage 
administratif le suggèrent et/ou, tel que ses habitants l’acceptent. 
 
À cet effet, je vous avais proposé de retirer la partie du territoire de la commune de Saint-Florent qui 
se trouve sur la rive ouest du golfe de Saint-Florent, dans le territoire de l’Agriate. 
 
Je maintiens cette position, l’Agriate est un territoire particulier qui procède de sa propre identité et 
n’a que peu de lien avec celui de la Conca d’Oro et du vignoble de Patrimonio. 
Par ailleurs, il y a de fortes probabilités que les communes de ce territoire, ainsi que la Collectivité de 
Corse et le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres se lancent dans une démarche vers un 
Grand Site de France dans les prochaines années 12. 
 
En revanche, la partie de la commune sur laquelle se trouve un port privé en situation irrégulière 
(malgré qu’il soit en site inscrit 13) ainsi que le fond du golfe de Saint-Florent pourra être intégrée 
lorsque la situation de ce port aura été régularisée 14 et que son implantation aura fait l’objet d’une 
amélioration qualitative notable. 
 
Par ailleurs, on peut s’interroger sur les parties des communes de Barbaggio, Poggio d’Oletta voire 
Farinole qui sont exclues du périmètre du Grand Site, sans cohérence avec l’idée même d’un projet 
de territoire portées par ces communes – sur leur territoire – dans le cadre d’un Grand Site de France. 
 
Ces différents points d’ajustement devront faire l’objet d’une analyse et d’une présentation en 2023. 

5. Le Conseil des sites de Corse 

Dans son avis au Conseil des sites de Corse du 13 décembre 2019, l’inspecteur des sites de la DREAL 
pour la Haute-Corse, M. Pierre-Marie Luciani, a souligné la qualité du travail et la volonté des acteurs 
du Grand Site de France, notant que « …Les engagements du Syndicat mixte du Grand Site Conca 
d'Oru ont été tenus, et sont même allés au-delà… ». Il conclut son avis en précisant 
« …L'investissement du syndicat mixte [devrait] se poursuivre à l'avenir et se traduire par : 
- la réalisation d'autres actions figurant au plan de gestion validé pour la période 2017 2021 ; 
- la recherche et la mobilisation de fonds européens pour financer les travaux d'aménagement du 
territoire ; 
- la préparation pour 2023 du dossier de renouvellement du label avec une éventuelle réflexion sur 
l'extension du périmètre du territoire du Grand Site à partir de Saint Florent… ». 
 
Comme pour votre commission, ce dossier n’a pas appelé de vote du Conseil des sites de Corse. 
Cependant ses membres ont appuyé les félicitations de la DREAL de Corse tout en notant que le 
dossier de renouvellement du label, en 2023, permettra de s’exprimer sur les actions conduites. 

                                                                  
11  Cf. le site Internet de l’IGN “Remonter le temps”. 

12  Un projet de classement, porté par les trois maires concernés, Santo-Pietro-di-Tenda, San-Gavino-di-Tenda et Saint-Florent, la Collectivité 
de Corse le conservatoire du littoral, la DREAL de Corse a fait l’objet d’une expertise favorable de votre rapporteur. 

13  Site inscrit par arrêté du 24 juin 1974 dit “Désert des Agriates”. 

14  Lorsqu’il se sera conformé à ce qui lui a été autorisé règlementairement. 
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6. Conclusion 

Votre commission avait souhaité que les élus porteurs de ce projet de Grand Site de France reviennent 
vers vous au bout de deux ans afin qu’elle puisse constater la solidité des propositions que ces élus 
lui avaient faites en 2017. Compte tenu du calendrier institutionnel de la Corse, cette présentation 
revient à un constat à mi-parcours, sans doute plus classique. 
 
Votre commission ne peut que constater, elle aussi, l’important et exceptionnel travail qui a été fait 
par ces six modestes communes avec le soutien de la Collectivité de Corse et de la DREAL. 
 
S’agissant d’une simple présentation sans vote, votre commission aura à délibérer sur le 
renouvellement de ce label dans trois ans, en 2023. 
 
Cependant, qu’il me soit permis, pour mon dernier rapport devant votre commission, de vous dire 
combien je suis satisfait du travail effectué à Patrimonio depuis mars 2017. 
Nous étions, alors, dans une situation très délicate et, dans un souci d’équité vis-à-vis des autres 
Grands Sites de France, je vous avais proposé de me suivre dans les contraintes d’actions et de 
calendrier sévères demandées à ces communes. 
Ces élus courageux et volontaires, ce directeur du syndicat mixte, les services locaux de l’État en 
appui, ont su brillamment relever ce défi. 
 
 
 
 
 

 Jean-Marc Boyer 
19 mars 2020 
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Annexe	1	
Syndicat	mixte	du	grand	site	de	Conca	d'Oru,	vignoble	dePatrimonio	‐	

golfe	de	Saint‐Florent	
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Annexe	2	
Rapport	devant	la	CSSPP	du	6	mars	2017	
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